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Le conseil d’administration de la Société d’Articles Hygiéniques réuni le 24 avril 2015 a arrêté les 

états financiers individuels et consolidés au 31 décembre 2014.  

Les états financiers individuels de la société font apparaitre un bénéfice net de 13,544 MDT                 

et des capitaux propres de 118,438 MDT. 

Les états financiers consolidés font apparaitre quant à eux un bénéfice net part du groupe                    

de 17,720 MDT et des capitaux propres part du groupe de 128,131 MDT. 

  

Aussi, et conformément à ce qui est prévu au business plan de la société, le Conseil a décidé de 

proposer à l’assemblée générale ordinaire d’affecter 7,386 MDT de dividendes, soit un dividende par 

action de 0,202 DT. Ces dividendes seront prélevés des résultats reportés au 31 décembre 2013. 

 

Par ailleurs, le Conseil a décidé de convoquer une Assemblée Générale Ordinaire le 18 mai 2015           

à 9h30 et une Assemblée Générale Extraordinaire le même jour à 10h et de lui proposer 

l’augmentation du capital par incorporation de réserves de 7,313 MDT avec une émission d’une action 

gratuite pour cinq anciennes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            
 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 

AVIS DES SOCIETES* 


